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Appartient à Conseil des Ministres du 20 juillet 2004

Congé parental

Sur proposition de Mme Freya Van den Bossche, Ministre de l'Emploi, le Conseil des Ministres a
approuvé une série de projets d'arrêtés royaux (*) relatifs aux allocations de congé parental dans le
secteur public.

Sur proposition de Mme Freya Van den Bossche, Ministre de l'Emploi, le Conseil des Ministres a approuvé
une série de projets d'arrêtés royaux (*) relatifs aux allocations de congé parental dans le secteur public.

Ces projets alignent le montant des allocations pour congé parental et pour l'interruption de carrière pour
assistance médicale ainsi que pour soins palliatifs. L'accord de principe avait été donné par le Conseil des
Ministres le 15 avril 2005, de relever les allocations pour tous les congés thématiques. Et ceci, en juillet
2005.(*)- projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 12 août 1991 relatif à l'octroi d'allocations
d'interruption aux membres du personnel de l'enseignement et des centres psycho-médicaux-sociaux,-
projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 19 novembre 1998 relatif aux congés et aux absences
accordés aux membres du personnel des administratiosn de l'Etat,- projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté
royal du 7 mai 1999 relatif à l'interruption de la carrière professionnelle du personnel des administrations,-
projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 16 mars 2001 relatif auxc congés et aux absences accordés
à certains membres du personnel des services qui assistent le pouvoir judiciaire,- projet d'arrêté royal
modifiant l'arrêté royal du 10 juin 2002 relatif à l'octroi d'allocations d'interruption aux membres du
personnel des entreprises publiques qui ont obtenu une autonomie de gestion en application de la loi du
21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques économiques.
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